
AVIS IMPORTANT 
1- PORT DE MASQUES :  

 

Le maire de Malvalette vous informe que 3 masques seront distribués gratuitement par les élus 

locaux à chaque habitant de la commune (sauf les jeunes enfants). 

Ils seront fournis par La Région, Le Département de la Haute-Loire, la Commune de 

MALVALETTE et par une bénévole de la Commune. 

Cette distribution s’effectuera en plusieurs fois en mai, la priorité sera donnée aux personnes 

de 70 ans et plus ainsi qu’aux personnes vulnérables inscrites sur le registre de la mairie. 

 

2- Accueil physique du public :  
 

Dans la continuité des annonces du gouvernement, il n’y aura pas d’accueil physique du public 

en mairie jusqu’au mardi 2 juin 2020, la période comprise entre le 11 mai et le 2 juin étant de 

vérifier si les mesures mises en œuvre permettent de maîtriser l’épidémie, et d’apprécier, en 

fonction de son évolution, les mesures à prendre pour la suite. 

Pour toute question, vous pouvez joindre la mairie par téléphone les lundis et jeudis entre 14h et 17h30 au 

04.71.66.70.00 ou envoyer un courriel à : mairie.malvalette@wanadoo.fr. 

LE MAIRE. 

Mairie de Malvalette : 
Téléphone : 04.71.66.70.00 

Courriel : mairie.malvalette@wanadoo.fr 

Site : www.malvalette.fr 


